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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION DE PASSATION

DES MARCHES PUBLICS CHARGEE DE L'EXAMEN DU RAPPORT

D'ANALYSE DES OFFRES RELATIVES AU RECRUTEMENT D'UNE AGENCE

EN VUE DE DEDOUANER LES PRODUITS CHIMIQUES DE TRAITEMENT DE

L'EAU DE BOISSON

L'an deux mille vingt- quatre, le sixième jour du mois de Décembre, il s'est tenu au 6ème étage

de I'immeuble REGIDESO/DG, local 614, sous la conduite de Mme KAMBWA MBENGI
Odette, faisant I'intérim de Madame KILUFYA KASOBE Félistas, Directeur des

Approvisionnements & Logistique en congé et Présidente de la Commission, la séance de

travail de la Commission de Passation des Marchés consacrée à l'examen du rapport de la Sous-

Commission d'analyse des offres relatives au recrutement d'une agence chargée de dédouaner

les produits chimiques de traitement de l'eau de boisson suivant

I' AON/DG/DAL/DIAP I OO 6 12024.

Etaient présents :

o KAMBWA MBENGI Odette, Présidente ;

o LLTNGI LUINGA Patrice, Membre ;

o MPUTU BOLEFU Patrice, Membre ;

o KIPA MUISANGIE Rachel, Membre.
o NSONGO KUKULU Jean-Jacques, pour la Sous-commission d'Analyse.

Objet : Réexamen du rapport d'anal),,se corrigé des offres relatives au recrutgment d'une
agence chargée de dédouaner les produits chimiques de traitement de l'eau de boisson.

A l'ouverture de la séance, après le mot de bienvenue à tous les participants, la Présidente a fait
la lecture de la note n"274L1DGCMP/DG/DCP|D4|ZW2024 du 18 Novembre 2024 de la
Dircstion CÛnûrulc tlu Contrôlu dLrs N{ul:hüu Publiul donc laquollo il eot rooommandé à la

Commission de Passation des Marchés de procéder à la réévaluation des offres relatives au lot
1 et lot 2 au motif que SOCODAM SARL, attributaire retenu par la Commission de Passation

des Marchés, a fourni une garantie d'offre émise par une société d'assurance en dépit du fait
que l'offre relative aux lots précités soit moins-disante de 72.213,91 USD et 18.375,93 USD

respectivement comparée aux offres des meilleurs concurrents.

Tenant compte de cette recommandation, il a été demandé au représentant de la Sous-

Commission d'Analyse de faire l'économie du rapport réévalué portant uniquement sur les lots

1&,2.

Présentation du rapport

Le représentant de la sous-commission a fait 1'économie du rapport d'analyse des offres portant

sur deux (02) lots réévalLrés séparéntent de la ntanière suivante :

1. Lot 1 : Dédouanement de 20.074 tonnes de Sulfate d'alumine au Port de MATADI-
RDC

ce lot, Quatorze (14) plis ont été réceptionnés. Il s'agit des plis des soumissionnaires ci-Pour
après
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o AFRICA GLOBAL LOGISTIC ;
o AF,RICAN LOGISTIC SARL ;
o AMICONGO SA;
o CUSTOM AND TRADING AGENCY ;

c DAVIDO BUSINESS ;

C DI},IERCIA SERVICE HOLDING ;
o GOSPEL TRANSIT SARL ;

o INTERI{ATIONAL CUSTOMS AGENCY ;
o OLAME CONSULTATING ET SERVICE SARL ;
o RODA CORPORATION MULTISERVICE ;

o SHIPPING GL ;

o SOCODAM SARL ;

o SOTRABO;
o TRANSIT EXPRESS SERVICES.

Conformément aux IC relatives à l'examen préliminaire des offres, il en résulte que les offres
des soumissionnaires : AMICONGO SA (474.500,-USD) ; CUSTOM AND TRADING
AGENCY (511.000,- USD); INTERNATIONAL CUSTOMS AGENCY (586.745,- USD);
OLAME CONSULTING ET SERVICE (546.040,- USD) ; RODA CORPORATION
MULTISERVICE (503.700,- USD) ; SHIPPING GL (836.914,78 USD); TRANSIT EXPRESS
SARVICES (456.750,- USD) ont satisfait aux conditions requises et ont été qualifiées pour
l'examen détaillé.

A l'issue de l'examen détaillé et de la vérification à posteriori de la qualification consistant à
vérifier les capacités financières, techniques & expériences requises, 1'offre du soumissionnaire
TRANSIT EXPRESS SERVICES a été déclarée conforme.

Aussi, la Sous-commission d'Analyse propose à la Commission de passation des marchés

d'attribuer ce marché de dédouanement de 20.074 tonnes de sulfate d'alumine du Port de

Matadi au soumissionnaire TRANSIT EPRESS SERVICES pour le montant total ne

dépassant pas 456.750,- USD.

Z. Lot 2 : Dédouanement de 5.384 tonnes de Ch
RDC

Pour ce lot, Quatorze (14) plis ont été réceptionnés. Il s'agit des plis des soumissionnaires ci-
après:

o AFRICA GLOBAL LOGISTIC ;

o AFRICAN LOGISTIC SARL ;

o AMICONGO SA;
o CUSTOM AND TRADING AGENCY ;

o DAVIDO BUSINESS ;

o DIMERCIA SERVICE HOLDING ;

o GOSPEL TRANSIT SARL ;
o INTERNATIONAL CUSTOMS AGENCY ;

o OLAME CONSULTATING ET SERVICE SARL ;
o RODA CORPORATION MULTISERVICE ;

o SHIPPING GL ;

o SOCODAM SARL ;
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o SOTRABO;
o TRANSIT EXPRESS SERVICES.

Conformément aux IC relatives à l'examen préliminaire des offres, il en résulte que les offres
des soumissionnaires : AMICONGO sA (157.800,-usD) ; cusroM AND TRADING
AGENCY (184.100,- usD); INTERNATIONAL cusroMs AGENCv (210,377,- USD) ;
OLAME CONSULTING ET SERVICE (222.23s,- USD) ; RODA CoRpoRATIoN
MULTISERVICE (178.840,- USD) ; SHIppING GL (290.241,70 USD) et TRANSIT
EXPRESS SARVICES (164.875,- USD) ont satisfait aux conditions requises et ont été
qualifiées pour l'examen détaillé.

A l'issue de 1'examen détaillé et de la vérification à posteriori de la qualification consistant à
vérifier les capacités financières, techniques & expériences requises, l'ôffre du soumissionnaire
AMICONGO SA a été déc\arée conforme.

Aussi, la Sous-commission d'Analyse propose à la Commission de passation des marchés
d'attribuer ce marché de dédouanement de 5,384 tonnes de Chaux Hydratée du Port de Matadi
au soumissionnaire AMICONGO SA pour le montant total ne dépassant pas 157.800 USD.

Avis de Ia Commission

Moyennant quelques observations formulées par la Commission de Passation des Marchés, le rapport
réévalué de la Sous-Commission d'analyse a été adopté. Par voie de conséquence, la Commission de
Passation des Marchés propose que les deux (02) lots faisant l'objectif du marché de clientèle
n.AON/DG/DAL/DIAP I 006 I 2024 soient atrribués de la manière ci-après :

o Lotl relatif au dédouanement de 20.074 tonnes de sulfate d'alumine du Port de Matadi soit
attribué au soumissionnaire TRANSIT EXPRESS SERVICES pour un montant total TTC ne
dépassant pas 456.750,- USD (Dollars Américains Quatre cent cinquante-six mille sept cent
cinquante):

o Lot2 relatif au dédouanement de 5.384 tonnes de chaux hydratée du Port de Matadi soit attribué
au soumissionnaire AMICONGO SA pour un montant total TTC ne dépassant pas 157.800,-
USD (Dollars Américains Cent cinquante-sept miile huit cents);

Fait à Kinshasa, aux jour, mois et an que dessus.

KAMB\ryA MBENGI Odette ;

LUNGI LUINGA Patrice ;--- -. ,,,::-.. - --.-,

MPUTU BOLEFU Patrice ;

%

Rachel KIPA MUISANGIE.
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PROCES.VERBAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION DE PASSATION
DES MARCHES PUBLICS CHARGEE DE L'EXAMEN DU RAPPORT

D'ANALYSE DES OFFRES RELATIVES AU RECRUTEMENT D'UNE AGENCE
EN VUE DE DEDOUANER LES PRODUITS CHIMIQUES DE TRAITEMENT DE

L' EAU DE BOISSON

L'an deux mille vingt- quatre, le vingt quatrième jour du mois d'octobre, il s'est tenu au 6ème
étage de f immeuble REGIDESOIDG, local 614, sous la présidence de Madame KILUFYA
KASOBE Félistas, Directeur des Approvisionnements et Logistique, la séance de travail de la
Commission de Passation des Marchés consacrée à I'examen du rapport de la Sous-Commission
d'analyse des offres relatives au recrutement d'une agence chargée de dédouaner les produits
chimiques de traitement de l'eau de boisson suivant I'AON/DG/DAL/DIAP/00612024.

Etaient présents :

o KILUFYA KASOBE Félistas, Présidente ;

o LTINGI LUINGA Patrice, Membre ;

o MPUTU BOLEFU Patrice, Membre;
o KIPA MUISANGIE Rachel, Membre.
o NSONGO KUKULU Jean-Jacques, pour la Sous-commission d'Analyse.

Objet : Examen du rapport d'analyse des offres relatives au recrutement d'u+e agence
chargée de dédouaner les produits chimiques de traitement de I'eau de boisson.

A l'ouverture de la séance, après le mot de bienvenue à tous les participants, la Présidente a

accordé la parole au représentant de la Sous-commission d'analyse pour présenter son rapport.

Présentation du rapport

Le représentant de la sous-commission a fait l'économie du rapport d'analyse des offres portant
sur 03 lots traités séparément de la manière suivante :

1. Lot I : Dédouanement de 20.074 tonnes de Sulfate d'alumine au Port de MATADI-
RDC

Pour ce lot, Quatorze (14) plis ont été réceptionnés. Il s'agit des plis des soumissionnaires ci-
après:

o AFRICA GLOBAL LOGISTIC ;
o AFRICAN LOGISTIC SARL ;
o AMICONGO ;
o CUSTOM AND TRADING AGENCY ;

o DAVIDO BUSINESS ;

o DIMERCIA SERVICE HOLDING ;

o GOSPEL TRANSIT SARL ;
o INTERNATIONAL CUSTOMS AGENCY ;
o OLAME CONSULTATING ET SERVICE SARL ;

o RODA CORPORATION MULTISERVICE ;
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SHIPPING GL ;

SOCODAM SARL ;

SOTRABO ;

TRANSIT EXPRESS SERVICES.

Conformément aux IC relatives à l'examen préliminaire des offres. il en résulte que les offres

des soumissionnaires : AMICON GO (47 4.500,-USD) ; CUSTOM AND TRADING AGENCY

(511.000,- usD) ; DIMERCIA SERVICE HOLDING SARL (773.760,- USD) ;

INTERNA'rIONAL CUSTOMS AGENCY (586.745,- USD) ; OLAME CONSULTING ET

5ERVICE (546.040,- USD) ; RODA CORPORATION MULTISERVICE (503'700,- usD);
SHIPPING GL (836.914,78 USD) ; SOCODAM SARL (422.989,70 USD) ; TRANSIT

EXPRESS SARVICES (456.750,- USD) ont satisfait aux conditions requises et ont été

qualifiées pour l'examen détaillé.

A l'issue de l'examen détaillé et de la vérification à posteriori de la qualification consistant à

vérifier Ies capacités hnancières, techniques & expériences requises, l'offre du soumissionnaire

SOCODAM SARL a été déclarée conforme'

Aussi, la Sous-commission d'Analyse propose à la Commission de passation des marchés

d'attribuer ce marché de dédouanement de 20.074 tonnes de sulfate d'alumine du Port de

Matadi au soumissionnaire SOCODAM SARL pour le montant total ne dépassant pas

384,536,09 USD.

2, Lot 2 : Dédouanement de 5.384 tonnes de Chaux Hydratée au Port de MATADI-
RDC

Pource lot, Quatorze(14) plis ont été réceptionnés. Il s'agit des plis des soumissionnaires ci-

après:

o AFRICA GLOBAL LOGISTIC ;

o AFRICAN LOGISTIC SARL ;
o AMICONGO ;

o CUSTOM AND TRADING AGENCY ;

o DAVIDO BUSINESS ;

o DIMERCIA SERVICE HOLDING ;

o GOSPEL TRANSIT SARL ;

o INTERNATIONAL CUSTOMS AGENCY ;

o OLAME CONSULTATING ET SERVICE SARL ;

o RODA CORPORATION MULTISERVICE ;

o SHIPPING GL ;

o SOCODAM SARL;
o SOTRABO;
o TRANSIT EXPRESS SERVICES.

Conformément aux IC relatives à l'examen préliminaire des offres, il en résulte que les offres

des soumissionnaires : AMICONGO (157.800,-USD) ; CUSTOM AND TRADING AGENCY

(184.100,- USD) ; DIMERCIA SERVICE HOLDING SARL (217 .984,- USD) ;

INTERNATIONAL CUSTOMS AGENCY (210.377,- USD) ; OLAME CONSULTING ET

SERVICE (222,235,. USD) ; RODA CORPORATION MULTISERVICE (178.840,- USD) ;

5HIPPiNG GL (290.241,70 USD) ; SOCODAM SARL (114.507,98 USD) ; TRANSIT
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EXPRESS SARVICES (164.875,- USD) ont satisfait aux conditions requises et ont été
qualifiées pour 1'examen détaillé.

A l'issue de l'examen détaillé et de la vérification à posteriori de la qualification consistant à
vérifier les capacités financières, techniques & expériences requises. l'offre du soumissionnaire
SOCODAM SARL a été déclarée conforme.

Aussi, la Sous-commission d'Analyse propose à la Commission de passation des marchés
d'attribuer ce marché de dédouanement de 5.384 tonnes de Chaux Hydratée du Port de Matadi
au soumissionnaire SOCODAM SARL pour le montant total ne dépassant pas 139.424,07
USD.

3. Lot 3 : Dédouanement de 2.449.16 tonnes d'Hynochlorite de Calcium au Port de
MATADI-RDC

Pour ce lot, l5 (Quinze) plis ont été réceptionnés. Il s'agit des plis des soumissionnaires ci-
après:

o AFRICA GLOBAL LOGISTIC ;

o AFRICAN LOGISTIC SARL ;
o AMICONGO;
o CUSTOM AND TRADING AGENCY ;

o DAVIDO BIJSINESS ;

o DIMERCIA SERVICE HOLDING ;
o EBAG
o COSPEL TRANSIT SARI, ;

o INTERNATIONAL CUSTOMS AGENCY ;

o OLAME CONSULTATING ET SERVICE SARL ;

o RODA CORPORATION NIULTISERVICE ;

o SHIPPING GL ;

o SOCODAM SARL;
o SOTRABO;
o TRANSIT EXPRESS SERVICES.

Conformément aux IC relatives à l'examen préliminaire des offres, il en résulte que les offres
des soumissionnaires : AMICTONGO (106.600,-USD) ;CUSTOM AND TRADING AGENCY
(114,100,- USD) ; DIMERCIA SERVICE HOLDING SARL (l13.152,- USD) ;

INTERNATIONAL CUSTOMS AGENCY (130.166,- USD) ; OLAME CONSULTING ET
SERVICE (154.875,- USD) ; RODA CORPORATION MULTISERVICE (110.840,- USD) ;
SHIPPING GL (192.051,84 USD) ; SOCODAM SARL (259.806,20 USD) ; TRANSIT
EXPRESS SARVICES (99,250,- USD) ont satisfait aux conditions requises et ont été
qualifiées pour l'examen détai11é.

A l'issue de l'examen détaillé et de la vérification à posteriori de la qualification consistant à
vérifier les capacités financières, techniques & expériences requises, 1'offre du soumissionnaire
TRANSIT EXPRESS SERVICES a été déclarée conforme.

Aussi, la Sous-commission d'Analyse propose à la Commission de passation des marchés
d'attribuer ce marché de dédouanement de 2.449,16 tonnes d'Hypochlorite de Calcium du Port
de Matadi au soumissionnaire TRANSIT EXPRESS SERVICES pour le montant total ne

3t; 
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dépassant pas 103.018,99 USD.
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Avis de la Comqission

Moyennant quelques observations formulées par la Commission de Passation des Marchés, le rapport

de la Sous-Commission d'analyse a été adopté, Par voie de conséquence. la Commission de Passation

des Marchés propose que les trois (03) lots faisant l'objectif du marché de clientèle
n.AON/DGiDAL/DIAP I 00612024 soient attribués de la manière ci-après:

o Lotl relatif au dédouanement de20.074 tonnes de sulfate d'alumine du Port de Matadi soit
attribué au soumissionnaire SOCODAM SARL pour un montant total TTC ne dépassant pas

384.536,09 USD (Dollars Américains Trois cent quatre-vingt-quatre mille cinq cent tente-
soc, cents neufl;

o Lot2 relatif au dédouanement de 5.384 tonnes de chaux hydratée du Port de Matadi soit attribué
au soumissionnaire SOCODAM SARL pour un montant total TTC ne dépassantpas 139.424,07

USD (Dollars Américains Cent trente-neuf mille quatre cent vingt-quatre, cents sept) ;

o Lot3 relatif au dédouanement de 2.449,16 tonnes d'hypochlorite de calcium du Port de Matadi
soit attribué au soumissionnaire TRANSIT EXPRESS SERVICES pour un montant totalTTC
ne dépassant pas 103.018,99 USD (Dollars Américains Cent lrois mille dk-huit, cents quatre-
vingt-dix-neufl;

Fait à Kinshasa, aux jour, mois et an que dessus.

KILUFYA KASOBE Félistas ;

LUNGI

MPUTU BOLEFU Patrice ;

Rachel KIPA MUISANGIE{

LUINGA Patric
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